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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 39 par les mots :

« et à la condition que la représentation des producteurs intègre la totalité des organisations
syndicales à vocation générale habilitées à siéger nationalement. »
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Les  auteurs  de  cet  amendement  souhaitent  renforcer  la  représentativité  des
interprofessions.


